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Admission des élèves en 12e année de l’enseignement secondaire       postobligatoire 

11e 12e

   Après l’obtention d’un certificat fédéral	 de capacité (CFC) ou d’un 
 diplôme professionnel, il est possible, 	 sous certaines conditions, 
de compléter sa formation et d’obtenir 	 une maturité professionnelle.

L’élève non promu-e du regroupement B avec 
deux niveaux N trouve, selon les cas, une 
place dans les structures de transition pro-
fessionnelle, voire dans quelques formations 
initiales.

L’élève issu-e de classe-atelier trouve, selon 
les cas, une place dans les structures de tran-
sition professionnelle, voire dans quelques 
formations initiales.

Les classes-atelier reçoivent des élèves (garçons et filles) qui accomplissent 
leur dernière année de scolarité obligatoire et qui souhaitent compléter un 
bagage scolaire ou qui ont de la peine à s’intégrer dans le système scolaire 
habituel. 

CFC

                           M a t u r i t é        p r o f e s s i o n n e l l e

        apprentissage dual ou en école
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Classes-atelier

Attribution des niveaux dans le regrou-
pement B: Les niveaux d’allemand et de 
mathématiques sont décidés par la direc-
tion de l’école qui tiendra compte du préa-
vis du conseil d’école (ou de classe) et de la 
demande de l’élève et de ses parents.

B

B

B

A

A

H Niveaux en allemand 
et en maths

Les différents niveaux et les condi-
tions d’accès font l’objet d’un 
document qui peut être obtenu 
auprès des directions des collèges 
concernés.

 
A 	 Promu-e

	 Promu-e avec une
B FF	 moyenne générale	≥ 4.5

	 Promu-e avec une
B FF	 moyenne générale	< 4.5

B FN	 Promu-e
B NF	 Promu-e

	 Promu-e avec une
B NN	 moyenne générale	≥ 4.8

	 Promu-e avec une
B NN	 moyenne générale	< 4.8

	
A 	 Non promu-e

	
B FF	 Non promu-e

B FN	 Non promu-e	
B NF 	 Non promu-e

	
B NN	 Non promu-e

Niveau F (fort)
Niveau N (normal)

L’élève qui obtient dans 
la discipline concernée 
une moyenne annuelle  
de 8e au moins égale  
à 4,5 a accès au niveau 
F de 11ème

B
B
B

	 allemand	 maths
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	 allemand	 maths
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	B	B

	A	 C
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	C	 C

L’élève atteint les 
objectifs fixés par le CO

L’élève n’atteint pas les 
objectifs fixés par le CO

Conseil 
d’école

Conseil  
de classe

Est admissible tout-e élève dès 15 ans révolus 
ayant terminé sa scolarité obligatoire.

Dans la plupart des formations, l’admission 
en apprentissage dépend de la réussite à 
des tests d’aptitude ou à des concours d’en-
trée organisés par les écoles ou associations 
professionnelles.

Ces tests et concours portent sur les connais-
sances scolaires, les aptitudes personnelles 
et les motivations des élèves.

Admissible aux conditions indiquées ci-dessus
(tests et concours).

L’élève non promu-e de regroupement B avec 
1 ou 2 niveaux F peut être inscrit-e pour un 
complément de formation en vue d’une ad-
mission ultérieure.
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	 allemand	 maths
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	N	 N

	 allemand	 maths
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1)	 Les décisions d’admission des 
élèves non promu-e-s sont dis-
cutées par les direction d’école 
qui accueillent les élèves lors des 
inscriptions.  
Elles s’appuient sur tous les 
éléments pouvant aider à une 
orientation positive des élèves. 

	 Elles tiennent compte notamment:
	 –	des notes obtenues par l’élève  

et de leur progression,
	 –	des résultats des épreuves com-

munes,
	 –	du choix de l’élève et de ses 

parents.

   Après l’obtention d’un certificat fédéral	 de capacité (CFC) ou d’un 
 diplôme professionnel, il est possible, 	 sous certaines conditions, 
de compléter sa formation et d’obtenir 	 une maturité professionnelle.

L’élève non promu-e du regroupement B avec 
deux niveaux N trouve, selon les cas, une 
place dans les structures de transition pro-
fessionnelle, voire dans quelques formations 
initiales.

L’élève issu-e de classe-atelier trouve, selon 
les cas, une place dans les structures de tran-
sition professionnelle, voire dans quelques 
formations initiales.
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                           M a t u r i t é        p r o f e s s i o n n e l l e Maturité 
spécialisée

Maturité 
gymnasiale

        apprentissage dual ou en école
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Est admissible tout-e élève dès 15 ans révolus 
ayant terminé sa scolarité obligatoire.

Dans la plupart des formations, l’admission 
en apprentissage dépend de la réussite à 
des tests d’aptitude ou à des concours d’en-
trée organisés par les écoles ou associations 
professionnelles.

Ces tests et concours portent sur les connais-
sances scolaires, les aptitudes personnelles 
et les motivations des élèves.

Admissible aux conditions indiquées ci-dessus
(tests et concours).

L’élève non promu-e de regroupement B avec 
1 ou 2 niveaux F peut être inscrit-e pour un 
complément de formation en vue d’une ad-
mission ultérieure.
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